
L’infolettre	de	janvier	2023	est	consacrée	aux	voeux	des	chefs	de	projets
régionaux	MILDECA	à	La	Réunion	et	à	Mayotte.

Voeux	de	Christine	TORRES

Sous-préfète,	chargée	de	mission
cohésion	sociale	et	jeunesse
Cheffe	de	projets	MILDECA
Préfecture	de	La	Réunion

"	Chers	partenaires,

En	tant	que	sous-préfète	à	 la	cohésion	sociale	et	à	 la	 jeunesse	et	cheffe	de
projet	MILDECA	pour	La	Réunion,	 je	me	permets	de	vous	adresser	tous	mes
vœux	 de	 bonheur	 et	 de	 réussite	 professionnelle	 comme	 personnelle	 pour
cette	nouvelle	année	2023	qui	débute	!

L'année	2022	a	été	riche	d'évènements	avec	de	nombreux	chantiers	mis	en
œuvre	avec	votre	concours.	Cela	est	donc	l'occasion	pour	moi	d'en	faire	une
rapide	rétrospective	et	de	tracer	les	perspectives	à	venir	pour	cette	nouvelle
année.

Tout	 d'abord,	 comme	 vous	 le	 savez,	 la	 mise	 en	 place	 d'une	 nouvelle
gouvernance	 partagée	 entre	 la	 préfecture	 et	 l'ARS	 en	 matière	 de
politique	de	prévention	et	de	lutte	contre	les	addictions	a	permis	de	renforcer
notre	action	en	la	matière,	en	améliorant	la	coordination	de	nos	dispositifs	et
de	nos	financements.	Cette	démarche	a	notamment	permis	le	lancement	du
tout	premier	appel	à	projets	conjoint	mutualisant	 les	 fonds	MILDECA	et	ARS
au	profit	d'une	enveloppe	unique	de	plus	de	1,1M€	au	bénéfice	des	acteurs
de	 prévention	 et	 de	 la	 prise	 en	 charge	 du	 territoire.	 Nous	 savons	 qu'il	 est
important	 pour	 vous	 de	 pouvoir	 disposer	 d'une	 visibilité	 et	 d'un	 accès
simplifié	 aux	 financements	 publics	 et	 c'est	 la	 raison	 pour	 laquelle	 nous
pérenniserons	 cette	 démarche	 en	 2023	 voire	 même	 en	 l'élargissant	 à
d'autres	partenaires	institutionnels	volontaires.

2022	 a	 été	 aussi	 une	 année	 importante	 avec	 le	 déploiement	 de
l'expérimentation	relative	aux	"interdits	protecteurs".	De	nombreuses
actions	de	formation,	de	sensibilisation,	de	communication	et	de	contrôle	ont
ainsi	 pu	 être	 lancées,	 visant	 à	 renforcer	 l'application	 de	 la	 réglementation
encadrant	la	vente	et	la	publicité	sur	le	tabac	et	l'alcool.	Cette	démarche	était
nécessaire	 et	 a	 vocation	 à	 être	 poursuivie	 pour	 protéger	 les	 populations,
principalement	les	plus	jeunes.	Nous	prévoyons	de	poursuivre	ce	chantier	sur
d'autres	 thématiques,	 en	 particulier	 sur	 la	 question	 réglementaire	 relative
aux	licences	pour	les	débitants	de	tabac.

2022	 marque	 aussi	 la	 fin	 de	 la	 feuille	 de	 route	 régionale	 MILDECA
2018-2022	 pilotée	 par	 la	 préfecture	 ainsi	 que	 de	 l'actuel	 Plan	Régional	 de
Santé	 (PRS)	piloté	par	 l'ARS.	De	nombreuses	actions	ont	pu	être	déployées
sous	cet	égide,	avec	 la	mobilisation	de	dizaines	d'associations,	collectivités,
établissements	 scolaires,	 structures	 médico-sociales	 sur	 l'ensemble	 du
territoire.

Face	 aux	 défis	 qui	 s'annoncent	 pour	 notre	 département	 (émergence	 de
nouvelles	 drogues	 de	 synthèse,	 addictions	 aux	 écrans,	 évolution	 des
pratiques	de	tabagisme,	développement	des	compétences	psychosociales...),
cette	 dynamique	 partenariale	 doit	 être	 maintenue.	 A	 ce	 titre,	 les
différents	ateliers	qui	se	réuniront	en	2023	pour	l'écriture	de	nouveaux	plans
stratégiques	 pour	 la	 période	 qui	 s'ouvre	 sera	 l'occasion	 de	 réfléchir	 à	 de
nouvelles	actions	pour	la	protection	de	nos	concitoyens	et	de	notre	jeunesse.

Je	 profite	 de	 ces	 vœux	 pour	 vous	 remercier	 très	 sincèrement	 pour	 votre
engagement	 du	 quotidien	 et	 pour	 le	 travail	 de	 proximité	 mené	 par	 vos
différentes	structures.	Sachez	que	vous	pourrez	compter	sur	ma	mobilisation
et	 celle	 de	 mes	 services	 pour	 vous	 apporter	 le	 soutien	 nécessaire	 à	 vos
projets.

Voeux	2023



Je	 vous	 souhaite	 à	 nouveau	 une	 très	 belle	 année	 2023	 et	 de	 belles
réalisations	à	venir	!
	

Christine	TORRES	"

Voeux	de	Cédric	KARI-HERCKNER

Sous-préfet,
Chef	de	projet	régional	MILDECA
Préfecture	de	Mayotte

"	Chers	collaborateurs,

A	l'aube	de	l’année	2023,	qui	sera	particulièrement	importante	pour	l’avenir
de	Mayotte,	j’adresse	à	chacun	d’entre	vous	mes	meilleurs	vœux.

Cela	fait	près	de	5	mois	que	j’ai	pris	mes	fonctions	en	tant	que	chef	de	projet
régional	 MILDECA	 à	 Mayotte,	 5	 mois	 durant	 lesquels	 nous	 avons	 poursuivi
notre	 ambition	 de	 progrès	 s’inscrivant	 au	 plan	 gouvernemental	 de	 lutte
contre	les	drogues	et	conduites	addictives	2018-2022.

Dans	 ce	 cadre,	 j’ai	 notamment	 souhaité	 vous	 dresser	 le	 bilan	 des	 actions
accomplies	 par	 les	 acteurs	 du	 territoire	 de	 cette	 dernière	 année	 et	 vous
tracer	nos	perspectives	pour	l’année	à	venir.

Comme	 chaque	 année	 à	 Mayotte,	 un	 appel	 à	 projet	 «	 Prévention	 des
addictions	»	est	lancé	conjointement	par	la	Mission	Interministérielle	de	Lutte
contre	les	Drogues	et	les	Conduites	Addictives	(MILDECA),	l’Agence	Régionale
de	Santé	(ARS)	et	la	Caisse	de	Sécurité	Sociale	de	Mayotte	(CSSM).

9	projets	ont	été	retenus	par	le	comité	de	sélection	en	2022	qui	a	privilégié	:
les	actions	de	prévention	et	de	sensibilisation	aux	dangers	et	aux	effets
des	substances	psychoactives	à	destination	des	jeunes	;
les	actions	de	sensibilisation	en	milieu	carcéral	auprès	des	détenus	du
quartier	des	mineurs	;
et	enfin,	la	formation	de	professionnels	relais	qui	interviennent	dans	le
domaine	des	addictions	à	Mayotte.

2022	 marque	 la	 fin	 de	 la	 feuille	 de	 route	 régionale	 MILDECA	 2018-2022
pilotée	 par	 la	 préfecture.	 Si	 de	 nombreuses	 actions	 ont	 pu	 être	 déployées
sous	 cette	 égide	 et	 avec	 la	 mobilisation	 de	 dizaines	 d'associations,
collectivités,	 établissements	 scolaires,	 structures	 médico-sociales
sur	 l'ensemble	 du	 territoire,	 pour	 cette	 nouvelle	 année,	 de	 nouveaux
défis	nous	attendent	pour	lutter	contre	d’importantes	pratiques	addictives
sur	ce	territoire,	notamment	chez	les	jeunes.

Pour	 la	 4e	 fois,	 la	 MILDECA	 lance	 un	 appel	 à	 projet	 national	 destiné	 aux
collectivités	locales	visant	à	la	prévention	des	conduites	addictives	à	l’échelle
d’un	territoire	dès	janvier	2023.	C’est	donc	avec	beaucoup	d’empressement,
de	courage	et	de	plaisir	que	nous	aborderons	cette	nouvelle	année	2023.

Je	souhaite	à	chacun	d’entre	vous	une	très	bonne	année	!	
	

Cedric	KARI-	HERKNER"	

Vous	pouvez	consulter	les	lettres	d’information	déjà	publiées.

Vous	 souhaitez	 annoncer	 un	 événement	 (formation,	 journée	 de	 prévention,
colloque...)	ou	faire	partager	le	bilan	d’une	action	en	lien	avec	une	addiction
ou	 le	 trafic	 de	 drogues	 :	 pour	 une	 parution	 dans	 une	 prochaine	 Infolettre,
transmettez-nous	 vos	 informations	 avant	 le	 5	 de	 chaque	mois	 par	mail	 à	 :
peidd@saome.fr.

http://peidd.fr/spip.php?rubrique72&utm_source=sendinblue&utm_campaign=Infolettre%20n136%20janvier%202023%20-%20Vux%202023&utm_medium=email
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